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Loi 
portant révision de la loi sur la promotion  
de l'agriculture 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 7 avril 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la promotion de l'agriculture, du 23 juin 1997, est modifiée comme 
suit: 
 
 

Art. 8 al. 2 
 
2Il peut également déléguer certaines tâches d'exécution à des organismes indépendants 
de l'administration et prêter son concours à l'encaissement des contributions 
professionnelles de ces organismes. 
 
 
Art. 20a (nouveau) 
 

1L'Etat encourage pendant une durée limitée les méthodes d'exploitation propres à 
ménager le sol par le versement de contributions financières ou d'une autre manière. 
 

2Le Conseil d'Etat arrête les dispositions d'exécution nécessaires et fixe notamment les 
conditions d'octroi de la contribution financière. 
 
 
Art. 22, al. 1 
 
1Les communes prennent les mesures nécessaires pour assurer, sur leur territoire, la 
destruction des ravageurs, des organismes nuisibles, des mauvaises herbes et des 
plantes envahissantes, ainsi que des végétaux infectés. 
 
 
Art. 36a (nouveau) 
 

Erosion 



L'Etat favorise les mesures visant à permettre le maintien de l'habitation de 
l'exploitant sur son domaine après cessation d'activité, sous réserve des 
dispositions de la législation sur l'aménagement du territoire et sur le droit foncier 
rural. 

 
 
Art. 36b (nouveau) 
 

1L'Etat peut prendre ses propres mesures destinées à favoriser la reconversion 
professionnelle des agriculteurs pour compléter les mesures fédérales 

d'accompagnement social dans l'agriculture. 
 
2Le Conseil d'Etat nomme un groupe de pilotage de la politique sociale agricole qui sera 
notamment chargé de l'application et de l'information de la politique cantonale d'aide aux 
agriculteurs en difficulté. 
 
 

Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la présente loi. Il 
fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 26 mai 2004 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
G. Pavillon J.-M. Jeanneret 
 J.-P. Franchon 
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